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rapport centre sur les droits de l’enfant

Vendredi 18 mars : Points 4 et 5 de l’Agenda
Point 4: Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour l,es droits de l’Homme et suivi de la Conférence  mondiale sur les droits humains 

Mme Louise Arbour, Haut Commissaire pour les droits de l’Homme, a présenté le rapport annuel. Elle n’a pas explicitement fait allusion aux droits de l’enfant dans son discours. 

Les quelques allusions aux enfants dans ce point de l’agenda ont été fait par les représentants suivants: 

Le Soudan a rappelé que les femmes et les enfants étaient les victimes du conflit armé actuel, spécialement dans la région du Darfour. 
Le Brésil  a manifesté son soutien au travail du Haut Commissaire, en soulignant qu’il fallait adopter une approche globale, et porter son attention sur la situation des droits humains dans tous les pays du monde. Les droits des enfants, des peuples autochtones ainsi que la lutte contre la pauvreté étaient autant de sujets soumis à une grande attention de la part de l’administration brésilienne actuelle. 
L’Indonésie a souligné que les institutions nationales avaient un rôle crucial dans la mise en oeuvre des droits humains. La protection des femmes et des enfants sont d’ailleurs des questions dont se soucie l’Indonésie. 
Point 5: Le droit des peuples à l’autodétermination et ses applications pour les peuples sous domination étrangère ou coloniale ou sous occupation étrangère. 
La Libye a déclaré que le droit à l’autodétermination découlait des aspirations humaines à vouloir vivre en paix et en liberté. Ce droit implique donc de pouvoir vivre libre de toute occupation qui fait des homes, des femmes et des enfants des victimes. La Libye a accuse Israël de violer des droits économiques, sociaux et culturels. Depuis la construction du mur dans les territoires occupés palestiniens, le droit à la liberté de mouvements ainsi qu’à l’éducation n’ont pas été respectés, empêchant de nombreux enfants palestiniens d’aller à l’école. 
